
                  
  

Le JUDO CLUB SANCLAUDIEN est heureux de vous inviter au : 

 
 

Individuel benjamin et minime (masculin et féminin). Autorisation départementale du CD 39 n°20241013A 
 
Date :   Dimanche 13 Octobre 2024 
 
Lieu :   Dojo départemental 101 rue du Colonel Casteljau 39000 Lons le Saunier   
 
Horaire : Minime G (2011 et 2012)     Pesée : 8h30 à 9h.          Début de la compétition : 9h30 
                Minime F (2011 et 2012)      Pesée : 10h30 à 10h45.  Début de la compétition : 11h 
                Benjamin G (2013 et 2014)     Pesée : 13h30 à 14h.      Début de la compétition : 14h30   
                Benjamine F (2013 et 2014)    Pesée : 16h à 16h20      Début de la compétition : 16h45   
 
Déroulement de la compétition :  
 La compétition se déroulera en poule s'il y a moins de 6 judokas, poule + tableau à double repêchage, ou 
directement en tableau à double repêchage (selon le nombre d’inscrits). 
 Le règlement, les catégories et les temps de combat sont ceux homologués par France Judo. 
   

Arbitrage : arbitres et commissaires sportifs du Comité du Jura + mis à disposition par les clubs participants au tournoi. 
 
Merci de transmettre par mail la liste de vos arbitres et/ou commissaires sportifs avec leur niveau d’arbitrage 
(stagiaire départemental minimum, jeune arbitre minime minimum pour les benjamins et jeunes arbitres cadets 
minimum pour les minimes) au plus tard pour le mercredi 9 octobre.  
 
Les arbitres (F1 et +) et commissaires sportifs (N1 et +) seront indemnisés de 15€ pour la journée complète + 
prise en charge du repas du midi pour tous. 

 
Récompenses : une médaille pour les 3 premiers de chaque catégorie. A l'issue de la compétition, les 5 premiers clubs 
seront récompensés par une coupe, lors d'un classement général par club (toutes catégories confondues : benjamin et 
minime).   
 
Un challenge sera attribué  au club qui terminera 1er au classement général toutes catégories confondues (le challenge a 
été remporté par l’Alliance Dojo 71 en 2023). Ce challenge sera à remettre en jeu l’année suivante, et il devra être 
gagné 3 années consécutives pour être définitivement conservé par le club vainqueur. 
 

Frais d’engagement : 3 € par combattant. Paiement des engagements uniquement sur l’application 
HelloAsso, via le lien : 
https://www.helloasso.com/associations/judoclub-sanclaudien/evenements/challenge-ramon-lacroix  
 

Aucun paiement sur place. Aucun remboursement sans motif réel et sérieux. Les billets délivrés aux 
combattants sous validation de paiement via la plateforme HelloAsso sont à imprimer et serviront de 
ticket de pesée. 
 

Les inscriptions doivent se faire sur l’Extranet fédéral. Ouverture des inscriptions : le 9 septembre 2024. 
Clôture des inscriptions sur l’extranet et des règlements sur HelloAsso : mercredi 9 octobre 2024 à minuit 
Possibilité de désinscrire jusqu’au Mercredi 9 Octobre. 
 

Assurance : Chaque judoka engagé devra présenter son passeport sportif en règle ou sa pièce d’identité 
lors de la pesée qui se déroulera le jour de la compétition. 
 

Renseignements : PIET Sandrine : E-mail : judoclubsaintclaude@orange.fr , Tél : 06.81.67.88.36 
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